
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif général : 
Approfondir ses connaissances en intégration sensorielle et les utiliser pour 
accompagner les besoins spécifiques de l’enfant présentant un Trouble du Spectre de 
l’Autisme. 
 

Objectifs spécifiques : 
La formation a pour objectif de savoir évaluer cliniquement le trouble du processus 
sensoriel des enfants avec TSA, ainsi que de comprendre son impact sur son 
développement. Elle permet de développer des compétences spécifiques et de 
proposer des suivis adaptés à leurs besoins. 
 
Contenu : 

Jour 1 

o Rappel sur les connaissances actuelles sur le TSA 

o Etudes et données probantes autisme/TPS 

o Particularités sensorielles et motrices des TSA 

o Rôle et place de l’ergothérapeute (Famille/Réseaux proximité/Educ-

ABA/Plateforme TND) 

Jour 2 

o Observations cliniques adaptées à cette population 
o Définir le choix du profil sensoriel et interpréter les résultats 
o Établir et Mettre en place des objectifs ergothérapiques selon les plaintes 

occupationnelles. 
o Cas cliniques / Discussions 

 
Formateur : 
Claire DELAVY, est ergothérapeute, diplômée en 2004 (ISEEK, Bruxelles). Spécialisée 
en pédiatrie, elle est titulaire d’un DU Neuropsychopathologie des Apprentissages 
Scolaires, d’un DIU Troubles Alimentaires Pédiatriques et d’un CAS de Thérapeute en 
Intégration Neurosensorielle (Suisse). Elle est également formée à la MCRO, COOP, 
Réflexes archaïques (RMT). Elle exerce principalement auprès d’enfants âgés de 0 à 12 
ans en libéral (cabinet, crèche, école). 
Claire est co-auteure de OTIPIS. 
 
 
 

 

 

 

 

Troubles du processus sensorielle (TPSA) 
Pour les enfants avec autisme 
 

 

SANTE FORMATION 
58 rue de Sercq, ZA du Croissant, 50380 Saint PAIR sur MER 

Tél : 06.83.03.24.86, inscription@santeformation.org 

N° de déclaration d’activité : 25 50 010 1850 enregistré auprès du préfet de Basse Normandie 

Organisme certifié QUALIOPI dans le cadre des actions de formation, N°FO476 

 

 

Dates et lieux 2024 : 
Formation en distanciel Synchrone 
(visioconférence) 
Durée : 14h 
16/17 mai 
5/6 septembre 
 
 
Prérequis : 
Être Ergothérapeute DE 
Avoir fait le TPS2 avec Santé 
Formation 
Compétences visées, relatives au 
diplôme d’Etat d’Ergothérapeute 
(cf. Arrêté du 5 Juillet 2010) : C1, C2 
et C3 
 
Moyens pédagogiques : 
Apport théorique, support power 
point 
Échanges 
Etudes de cas 
 
Moyens Techniques : 
Les supports de cours sont 
téléchargeables sur une plateforme 
 
Modalités d’évaluation et suivi des 
pratiques : 
L’atteinte des objectifs de la 
formation sera évaluée tout au long 
de la formation par des mises en 
situation, ainsi qu’au travers d’un 
questionnaire en fin de formation. 
La formation est basée sur la 
pratique et sera directement 
applicable dans votre quotidien 
professionnel. 
 
 
Modalité : 
Frais d’inscription : 310 € 
Possibilité de prise en charge auprès 
du FIF-PL (pour les libéraux) ou de 
votre OPCO. 
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